
, 
\ , 
• 

COMMISSION DES COJYI.l\J!UNAUTES EUROPEENNES 

COM(72) 812 final 

~ruxelles, le 12 juillet 1972 

FONDS SOCIAL EUROPEEN 

- Proposition de ~écision ~u Conseil relative à ·l'intervention 

du Fonds' social européen en faveur des personnes qui quittent 
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Fonds social européen 

Proposition de décision du Conseil 

relative à l'intervention du Fonds social européen 

en faveur des personnes qui quittent l'agriculture 

pour exercer une activité extra agricole 

collsvs
Text Box



' 1 

' 

collsvs
Text Box



EXPOSE DES F.OTTI'S 

lo Ln diminution de la population active ag-.t'icole oo.nstit1.::.c l~1.m 

des faits caractéristiques de notre époque« L'importance du mouvement 

durant les vingt dernières années varie suivant les pays~ C'est par 

centaines de milliers dans les pays du Benelux, par millions en Républi

que Fédérale d'Allemagne, en France et en Italie, que se uhiffrent les 

départs des personnes occupées dans 1 9 agriculturea De 1950 à 1970, 
en7ircn la moitjé des p~rsonnes occu~ées dans liagriculture ont dü 

quitter la terre dans l'ensemble des pays de la CoE~E. D1une ma~ière 

générale, ce sont les travailleurs salariés qu:i. sont d'abord partis, 

suivis des aides familiaux et des exploitants. Cependant, en Italie, 

ce sont les travailleurs auxiliaires et marginaux qui .,awwmt que les 

chefs d'exploitation, alimentent l'exode. 

2. La décroissPnce relative des revenus de certeins types.d 1 exploi-

tation étent la cause majeure de ce.phénomène migratoire, que les inter

ventions na:cionPJ.es ou communautaires n'ont fait jusqu'à maintenant que 

moduler, tout porte à croire qu'il va continuer. En effet, la poursuite 

des obj.ectifs d'amélioration continue des cond:l tions de vie et de revenu 

daùs l'agriculture, qui sont ceux de la politique agricole comQune 1 

s'accompagne inéluctablement d'une diminution de la population active 

egr:i.colee 

3. Les conclusions de 1 1 enqu~te que la Commission a menée dans les 

six pays de la Communauté avec le concours d1 experts indépendants sur 

la reconversion des personnes qui quittent l!agriculture, mettent en 

valeur l'urgence d'une politique globale de ln reconversion. Elles 

insistent sur le râle cap:ltal de l'information, sur l'importance que 

revet la constitution d'équipes d'animateurs, sur la nécessité d'inté

grer aux ~rejets ou opérations de reconversion, 1 1 ensemble des élémen~s 

qui s!y rapportent :.information, requalificatiori, réemploi, logement~ 

l'é,~nst~:t tou sociale. Elles font ét.at, ·en soulignant l' éten.due des muta

tions qui interviendront selon toute probabilité dans les années à venir 
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et toucheront de plus en plus les chefs d'exploitations, de la né~;..essité , 
d'une mani~re,cohérente 

d'organiserjdes a présent les instruments d'intervention nationaux et 

communautaires appropriés, notamment de développement régional. 

4. La réforme du Fonds social européan, que le Conseil a décidée 

le 1er février 1971, doit permettre de contribuer à prendre en charge 

d'une manière importante les initiatives qui se développent ou se déve

lopperont dans les Etats membres, d~~s le but de favoriser la requalifi

cation et le réemploi des personnes qui quittent .l' agr:i.cul ture • 

Les conditions d'intervention du Fonds, telles qu'elJ..es ont été 

déf~nies à l'article 4 de la décision du Conseil du le 2o19?1, sont en 

effet remplies. La situation de l'emploi de~s l'agrioultu~e caractérisée 

par un déséquilibre risque de rev~tir une ampleur de nature à 

entra~ner pour un nombre important de personnes la nécessité de changer 

d'emploi, d'acquérir de nouvelles qualifications, parfois de changer de 

domicile• et à ce titre justifie une intervention communautaire. 

L~ Conseil a fait sienne cette interprétation en adoptant une 

déclP~ation qui figure au procèG-verbal de la session du 24 mars 1972 

et selon laquelle "Le Conseil co:J.vient d 1 arr~ter, au titre de l'article 4 
de la décision du Conseil du 1er février 1971 concernant la réforme du 

Fonds social européen, et au ,lus tard le 1er janvier 1973, les mesures 

permettant l'intervention de ce Fonds au bénéfice des personnes tra

vaillant en agriculture q·ui désirent se destiner à une activité extra

agricole11. 

C'est la raison pour laquelle la Commission propose, en applica• 

tien de 1' art.icle 4 de la décision du Conseil concernant la réforme du· 

Fonds Social Européen, d'ouvrir à ·1' intervention du Fonds le domaJ.ne 

de la reconversion professionnelle dee personnes qui quittent l'agricul

ture pour exercer une activité extra-agricole salariée ou indépendante. 

A son avis, le concours du Fonds doit dans ce 0adre ~tre accordé aux 

opérv.tions rée.liséeEJ en faveur des exploitants, des aides familiaux 

et des salariés. 
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Doivent en outre binificier de ce concours 1 les opfratlc~s 

ayant pour but la reconversio;.1 r::.es personnes don·c 1 1 activité p.cofes

sionnelle est directement af::':'P.ct;ée ou menacée d.e l'être par l'évolu

tion ou la modernisat~.on de 1 'ac ti vi té a.gricole. Cet:l personnes peuvent 

être reconverties à u.ne ac ti viti salariée ou inrl~pend.nnte. 

Il importe qu'une priorité soit donnée aux opérations aidées 

par le Fonds social qui s'inscrivent dane le cadre d'un plan de dive

loppement régional ou de tout autre ensemble cohérent de projets 

d' imrestissement, constituant un élément déterminant du dével0ppement 

économique des régions où 1 1 évolut,:ton agricole met en cause le plus 

profvndément 1 1iquilibre des structures de l'emploi. 

C'est pour répondre à cette exigence que l'article 2 de la 

proposition de dicision prévoit que ces opirations doivent cünstituer 

tout ou partie d'un programme spicifique qui organise, en un ensemble 

cohirent, les actions nécessaires pour assurer la reconversion des 

personnes en cause. 

5· Une évaluation du nombre de personnes susceptibles d'être 

intéressées par une reconversion est difficile à faire. Plusieurs 

hypothèses peuvent être formulées en fonction de 1 1 évolution des 

divers facteurs en cru1se. En dépit de leur caractère aléatoire, 

ces hypothèses ont le mérite d'exprimer un ordre de grandeur. 

Celles qui sont le plus cornmunémen·c admises font état de 250 à 

300.000 personnes à reconvertir parmi celles qui quitteront l'agri

culture dans les dix prochaines ar~nies pour un coût approximatif 

annuel compris entre 125 et 150 millions d 1U.C., dont la moitii à 

la charge du Fonds social. 
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Propos:l.tion de d.écision du Conseil 

rela·~,.:lve à 1 'lnterven tion du· Fonds social européen 

en faveur des perso~es qui quittent l'agriculture 

pour exercer un.e activité extra agricole 

r~e Conseil d:Js Communautés européennes, 

vu le Traité insti·tuant la Communauté Economique Européenne, 

vu la décision d.u Conseil du 1er février 1971 concernant la: I'éforme 

du Fonds social européen et notamment son article 4 (1), 

vu la proposj_ ti on G.e la Commission, 

considérant qu'au titre de l'article 4 de la décision du Conseil du 

1er février 1971 il appartient au Conseil, sur proposition de la 

Commission, de désigner les domaines ouverts aux interventions du 

Fonds, 

considérant qu'il appartient au Conseil, sur proposition de la 

Commission, de àéterminer le cas échéant, conformément à l'article 4 

de la déc:i.sion du Conseil du 1er février 1971, ~es catégories de per

sonnes appelées à exercer une activité non salariée en faveur des

quelles le Fonds peut oc-troyer son concours, 

considérant que les modalités d'action et de fonctionnement du Fonds 

sont définies par le règlement (CEE) n° 2396/71 4u Conseil (2), 

considérant que &ans la directive du Conseil du 17 avril 1972 concer

n~t l'information socio-éccnomique et la qualification profession

nelles des personnes travaillant dans l'agriculture (3), il est 

expressément indiqué à l'article 12 paragraphe 2, 4ème.tiret, que le 

régime d'aides instauré en faveur des personnes travaillant dans 

l'agriculture et qui désirent se destiner à une activité extra

agricole - article 7 de la directive - n'est applicable que jusqu'au 

moment où .ser~ mise en vigueur la décision â pren·dre par le Conseil 

au ti.l:.;re de l'article 4 de la décision du Conseil du 1er février 1971 

con~Gr~ant le Fonds social européen 7 

(1) J.O. n° L 28 du 4.2.1971 -page 15 
(2) J.O. n° L 249 du 10.11.1971- page 54 
(3) J.O. n° L 96 d.u 23.4.1972 - page 15 
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considérant que le déséquilibre constaté dans le domaine de l'emploi 

agricole rev&t une ampleur qui est de nature à entraîner pour un 

nombre important de personnes la nécessité de changer d'emploi, 

d'acquérir à cette fin de nouvelles qualifications et ~arfois de 

changer de domicile,· 

considérant que les mesures concernant les aides structurelles aux 

agriculteurs prévues par la directive du Conseil du 17 avril 1972 
concernant l'encouragement à la cessation ~e l'activité agrico·le et 

à l'affectation de la superficie agricole utilisée à des fins d'amé

lioration des structures (1), ne pourront être pleinement efficaces 

que. si le Fonds social européen offre aux personnes qui quittent 

l'agriculture la possibilité d'acquérir de nouvelles qualifications 

professionnelles, 

considérant que la réforme du Fonds social européen décidée par le 

Conseil permet de contribuer à prendre en charge les initiatives qui 

se développent ou se développeront dans les.Etats membres, dans le 

but de favoriser la requalification et le réemploi des personnes qui 

quittent l'agriculture, 

considérant que des activités de caractère indépendant peuvent, dans 

certains cas, être mieux adaptées à la mentalité et aux aptitudes de 

personnea ayant travaillé dans l'agriculture, que des débouchés 

existent et existeront en plus grand nombre dans l'avenir pour ces 

activités, 

considérant que·.le départ de la population active occupée dans l'agri~ 

culture risque d'avoir, en ce qui concerne l:emploi, des consé~uences 

pour les personnes dont l'activité - connexe à l'activité agricole -

est directement mise en cause par l'évolution ou la modernisation de 

cette dernière, 

considérant que l'on obtient de meilleurs résultats lorsque les actions 

nécessaires pour assurer la reconversion des personnes qui ~2ittent 

l'agriculture sont organisées en un ensemble cohérent, 

(1) J.O. n° L 96 du 23.4.1972 -page 1 

. ' 
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cons:idé:rant qt:.e do.ns les décisions fondées sur l 1 a.rt:i.~le 4 de la déc.lsion 

du Conseil du 1er février 1971, le Conseil indique parmi les types d'aides 

qui sont définis par les dispositions réglementaires prévues à lia.rticle 

127 ceux qui peuvent bE:néficier du cor.~.cours du Fonds, 

a arr~té la présente décision 

ARTICLE PRF,MIER .......... _,.. ~~-

Le Fonds peu.t intervenir au titre de 1' article 4 de la d0cision 

du Conseil du ler février 1971, pour des opérations de recon·.rersion pro• 

fessionnelle à une ~ctivité salariée ou indépendante, des personnes qui 

quittent l'agriculture pour exercer une activité extra-agricole ou 
~ - connexe à l'activité agr:i.çole~ , 

dont 1 1 ac ti vite p:rofessionnelle lest directement af:t"ectee ou menacee de 

1' ~tre par 1 t évolution ou la modernisation de cet·~c:. d-erniè.;"le~ 

ARTICLE 2 

Pour b~néficier du concours du Fonds, les op~rations intéressant 

l€s personnes visées à l'article premier doivent constituer tout ou partie 

d'un programme spécifique qui orga~ise 2 en un ensemble cohérent, les 

actions nécessaires pour assurer la reconversion des personnes en cause. 

~TIÇLE 2, 

Peuvent faire l'objet d'tl concours du Fonds au titre de la présente 

décision ~es aides dont la liste a été établie par le règlement (CEE) 

n° 2397/71 du Conseil et par le règlement (CEE) n° /72 du Conseil. 
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ARTICLE 4 _ _,__ 

Les opérations menées en conformité avec l'article 2, exclusi

vement en ·faveur des personnes visées à l'article premier, ne peuvent 

faire l'objet de demandes de concours basées sur l'article 5 de la 

décision du Conseil du 1er février 1971. 

La présente décision entre en vigueur le cinquième jour suivant 

celui de sa publication au Journal Officiel des Communautés Européennes. 

Fait à Bruxelles, le 

Le Président 

' 
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FONDS SOCIAL EUROPF.JEN 

Proposition de décision du Conseil 

relative à l'intervention du Fonds social européen 

en faveur de personnes occupées dans le secteur du 

textile et de l'habillement 
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1., Depuis les années .50, 1 1 indu:.Strie du textile de la Communauté 

(y compris la transformat:l.on des fibres chimiques) et de 1 'habillemen·t 

se trouve confrontée avec des' difficultés qul ont conduit à de.s dégage

ments coustM.ts de personnel. E.utrat.,·1966 ·et. 1,S.?Q.,:.- l·' effectif- globarl't. ae la 

s..eule..:..in.dustrie .t~rii:l.e.:.est ;pasaé·e de h:/6-.t .. OOO:à 1T687.800. · 

Ces difficultés ont une double origine : d'une pa:ct, le développe

ment de capacités nouvelles de production dans les pays en voie de dévelop

pement a.'fe.rmé certains débouchés traditionnels de l-'industrie européenne 

et introduit un facteur de concurrence supplémentaire; d 1 autre part, sur. 

le plnn technologique, l'utilisation croissn~te des fibres artificielles 

et l'introduction de procédés nouveaux de production ont trAnsformé pro

fondément cette industrie, qui tend de plus en plus à devenir une indus

trie de ca.pitalo 

crest dans l'industrie coto~ière, lainière et des fibres végétales 

e.utres que coton et lin que la réduction des effectifs a. été la plus im

portante : c 1 est ainsi par exemple que, au cours des .5 années, dan.s ltin

dustrie cotonnière le dégagement s'est effectué à un rythme annuel moyen 

de 2,2 %, dans l'industrie lainière de 4,6 %, dans l~s fibres dures de 2 % 
et dana le jute de 6,1 %. 

2. Malgré les-importants progrès déjà réalisés dans la voie de la 

restructuration, :tl est à prévoir que la tendàuce du dégagement de main

d'oeuvre se poursuivra au cours des années·qui viennent à un rythme au . ·.•·. 
moins ,oompacablè à ··celui qui a ca.ract~risé 1' évolut5.on. des dernière_s 

années.·En fait, plusieurs 'facteurs'sont de nature à-accentuer et à 
,.· , . . . . ·. '. . 

accelerer ·cette tend~ce, sans qu 1il soit possible d'en circonscrira avec 

précision les implications à' at'tendre dans le domaine d~ l'emploi .. 
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Sur le plan général, la politique commerciale de la Commun~uté 

continuera à ~tre caractérisée à l'avenir par une ouverture progressive 

du marché aux importations en provené'<llce des pays tiers et notamment 

des pays en voie de développemento Pour les ~xticles textilea et lvhabille

ment ce choix de politique génér'ale a été confir!IIé, ainsi qu 1 en témoignent 

entre autres les résultats des négociations multilatérales (Kennedy Ro~nd) 

et la décision récente de ln Commun~uté d'inclure le textile dans les 

offres des préférences généralisées aux pays en voie de développemento 

Dans ses orientations de politique sectorielle, la Commission 

affirme que l'évolution du secteur textile vers des positions de compé

titivité suffisante exige.nu niveau des e~treprises-la poursuite, voire . ' 

l'accélération du m0uvement de restructuration déjà amorcé :·les operation~ 

de concentr~tion; reconversion, riblonnage, que l'application des techno

logies nouvelles comporte, sopt de nature à provoquer des changements impor

tants dans le domnine de l'emploio Le rythme d'augmentation de la pro

ductivité attendu pour les années à venir amènera, en tout état de cause, 

un dégagement de main-d'oeuvre, en dépit de l'augmentation mosurée de la 

production. 

3o Face à ces mutations profondes, les problèmes spécifiques de l'em-

ploi dans le secteur du textile se présentent sous deux aspects~ 

D' lllle part, les dégagements de personnel resteront, au ni veau 
' 

global du secteur, importantso Ils rendent et rend~ont nécessaire la mise 

en place, à l'échelon des entreprises comme des diverses branches, de 

programmes correspondants de reconversion, susceptibles de facilite1· le 

départ, ln réadr>.ptation et le transfert, tant à 1' inté::-ieur de 1' industrie 

textile que vers d 1 autr~s activités, de la main-d'oeuvre rendue disponible .. 

Cependant, l'évolution pourra se répercuter très :l.négolement su:r les dif

férentes régions et c~tégories de main-dYoeuvra, selon notamment la posi

tion concur.rentielle et la capacité d'adaptation des branches, le type ou 

collsvs
Text Box



' 

' 

3 -

J a dim0n.sJ.a!'l de 1 ~entreprise et le deg.ré de con.:o;e:o.t!'d::l.on de la mnin .... 

d! oeuvre textile et de ln population. Sous peine de perdre tou~e ef.fica

ci t·3 1 1 i appareil d~ recon-.rçrsion devra rlonè ~tre tr·ès souple et at:apté 

o.ux besoins des· situatiq:Q.~ particulières. 

D'autre part. se pose~t des problèmes aigus, liés aux besoins 

internes de l'industrie textile. Pa.ra,_lèlement au mo,lvement de réduction 
' j •• 

globule d'effectifs, une insuffis~ce de mainR·d'oeuvre- en pa.r·tj.culier 

de techniciens et de cadres - se manifeste en raison d'une désaffection 

grandissruJte à l'égard de ltindustrie textile. A ces insuffisances qu~nti

tat:!.ves s'ajoutent, è.t!!a ·inadaptat.i.Ollà , · quali ta.tives, dues en pru:-

ticulier à la transformation, voire la disparition des métier-s textiles 

traditionnels et à l'inadéquation des systèmes de formation professionnelle 

aux exigen~es de "1'2l.ge nouveau" du textile. Ces divers handicaps appellent 

sur le pl~~ de ltinformation, du recyclo.ge et ~e l'adaptation des qualifi

cations, des ?pérations dynamiques qui tendent à dévelop~er les activités 
' les plus ri~hes en perspectives de l'industrie textile. Dans __ 

~ c~s ouérations seront accompa~nées . toute la mesure d'!.l necessaire/de prc:grammcs de re0onv·erS.l.On ct de modernJ.-
sation t;es éq!!ipemen'!;s, réalisés avec 1 1 aide coordonnée des différents 
inst~uments financiers, notamment da développement régional, dont dispose ou 
dispo3era 1~ Communauté. 

4 ~ 
6 

pour sa part, 
" Le Fonds social européen renove offre,jdans ~e cadre è.es interven ... 

tians viséds par l!arti~le 4 de la décision du Conseil du lo 2.1971, 
les moyeno pour compléter d 1une manière décisive les initiatives prises, 

te.nt de,ns les Etats membres que sur le plan commun2.utaire, de.ns le but 

de faciliter la reconversion et la.requcJ.i.fication professionnelles des 

travailleurs·du secteur textile et de l'habillement. 

Les dôséquUibres d'ordre quantitatif et qualitatif qu.i caractérisent 

les situations de 1 1 emp2oi textile et qui risquent de s'aggraver au cours 

des prochnines années~ sont en effet de nature telle qu 1ils entra~nent ou 

sont susceptibles d'entra~ner, pour un nombre important de travailleurs, 

la nécess~i.-té soit de changer d'emploi, soit d'acquérir de nouvelles quali ... 

fications, soit de changer de domicile. Cette évolution menace des branches 
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entières de ltindustrie textile dans l'ensemble des pays de la Communeuté, 

justifiant ainsi, par son ampleur, une intervention communautaire spéci

fique pour mieux assurer l'adaptation de l'offre et de la dema~de de 

main-d' oeuvre., Ces déséquilibres importants sont J_argement f'o:r:ction de 

mesures de politique sectorielle communautaire et des orientations déci

dées récemment par le Conseil dans le domaine de la politique commerciale. 

Les candi t:i.ons requises pour 1' L:1.pplication de 1' article 4 se trouvent par 

conséquent remplies. 

5o C'est en application de cet art~cle que la Commission propose au 

èonseil d'ouvrir à l'intervention du Fonds les prograMmes ou activités 

visant à faciliter la reconversion et la requalification professionnelle 

des personnes ayant un emploi dans le secteur textile (y compris la trans

formation des fibres chimiques) et de 1 1habillernent. 

6. Ln Commission propose toutefois de compléter les possibilités de 

concours du Fonds pour mieux tenir compte des besoins particuliers existant 

dans certaines zones textiles rurales ou semi-rurales, où les possibilités 

de réemploi sont très limitées et le niveau de l'information très insuffi

sant, en raison notamment de la faible dimension des entrep:!:'ises et d'un 

contexte socio-culturel souvent assez médiocre~ 

Aussi convient-il d'étendre le concours du Fonds aux perFonnes diri

geant· --(lès entreprises artise.nales. de type familial et qui peuvent 

trouver un r.éemploi dans une activité non salariée .. ll serait en effet 

injuste d~exclure du bénéfice du Fonds, des opérat~ons facilitant à ces 

personnes une reconversion vers des emplois indépendants, mieux adaptés 

à leur form~tion et à leur vocaticn professionnelle~ 

a 
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Proposition de ë:.écision du Cons~il 

relative à l'intervention du Fonds social européen 

en faveur de personnes occupées dans le secte1..1.r· du 

textile et de l'habillement 

Le Conseil des Communautés Européennes, 

vu le Traité instituant la Communauté Economique Européenne, 

vu la déci.sion du Conseil du 1er février 1971 concernant la réforme 

du Fonds so~ial européen et notamment son article 4 (1), 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'au titre de l'article 4 de la décision du Conseil du 

1er février 1971 il appartient au Conseil, sur proposition de la 

Commission, de désigner les domaines ouverts aux interventions du 

Fonds 1 

considérant qu'il appartient au Conseil, sur proposition de la 

Commission, de déterminer, le cas échéant, conformément à l'article 4 
de la décision du Conseil du 1er février 1971 les catégories de per

sonnes appelées à exercer une activité non salariée en faveur des

quelles le Fonds peut octroyer son concours, 

considérant que les modalités d'action et de fonctionnement du Fonds 

sont définies par le règlement (CEE) n° 2396/71 du Conseil (2), 

considérant que les déséquilibres d'ord.l~e quan·tit~tif et qualitatif 

qui caractérisent les situations de l'emploi dans le secteur du 

textile et de l'habillement dans l'ensemble de la Co~unauté, sont 

de nature telle qu 1 ils entrainerrt ou sont s~sceptibles. d l,entraîner 

pour un nombre important de travailleurs la nécessité soit de changer 

d'emploi, d'acquérir à cette fin de nouvelles qualifications et 

parfois de changer de domicile, soit d'améliorer leur qualification 

ou de l'adapter aux exigences de l'évolution, 

(1) J.O. n° L 28 du 4.2.1971 -page 15 
(2) J.O. n° L 249 du 10.11.1971 -page 54 
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considérant que la réforme du Fonds social européen décidée par le 

Conseil permet de contribuer à prendre en charge les initiatives qui 

se développent ou se développeron·t dans les Et-ats membres da:J.s le 

but de favoriser 1~ requalification et le réemploi des travailleurs 

du secteur textile et de l'habillement, 

considérant que pour les personnes occupées dans des entreprises 

textiles artisanales, une reconversion vers des emplois indépendants 

peut être mieux adaptée à'leur formation et à leur vocation profes

sionnelle, 

considérant que dans les décisions fondées sur l'article 4 de la 

décision du Conseil du 1er février 1971, le Conseil indique parmi 

les types d'aides qui sont définis par les dispositions réglementaires 

prévues à l'article 127, ceux qui peuvent bénéficier du concours du 

Fonds, 

a arrêté'la présente décision: 

ARTICJ..E PREMIER 

1. Le Fonds peut intervenir au titre de l'article 4 de la décision 

du Conseil du 1er février 1971, pour des opérations de reconversion 

et de requalif,ication professionnelles en faveur des personnes 

occupées dans le secteur textile, y compris la transformation des 

fibres chimiques, et de l'habillement, dont l'activité profession

nelle est directement affectée ou menacée de l'être par des mesures 

d'adaptation structurelle d'ordre quantitatif ou qualitatif et qui 

sont·appelées à exercer une activité salariée. 

2. Peuvent également bénéficier du concours du Fonds, les opérations 

effectuées en faveur des personnes dirigeant des entreprises tex

. tiles artisanales qui sont appelées à exercer une activité non 

salariée. 

. i 

:t 
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Peuvent faire l'objet du CCJncours du Fonds au -titre de la 

présente décision, les aides dont la liste a été établie par le 

règlement (CEE) n° 2397/~11 du Conseil et par le règlement (CEE) 

n° /72 du Conseil. 

L'intervention du Fonds pour des opérations menées exclusive

ment en faveur des personnes visées à l'article 1 et en conformité 

avec les dispositions ciudit article, ne peu.t faire 1' objet de demandes 

de concours tasées sur l'article 5 de la décision ùu Conseil èu 

1er février 1971. 

ARTICLE 4 _,....._ 

La présente décision entre en vigueur le cinquième jour suivant 

celui de sa publication au Journal Officiel des Communautés Euro

péel-:.nes. 

Fait à Bruxelles, le 

Le Président 

.,-./-·· 
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FŒIDS SOCIAL ID ROP"IT;:&IJ' 

Proposition de règlem3nt du Conseil 

port3.llt modific:~.tion du règlement (C:!I:TI:) n° 2397/71 du Conseil 

relatif aux ~ides susceptibles de faire l'objet d'ml concours 

du Fonds social européen 
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'JXPO~ D:.TIS ~10Tif.i'S ---

1. Les d<3s9r:ruilibras d'ordre qu.antitatif et que.lita:Lif qu]. carac-

térisent les situations de l'emploi dans l'agriculture et d3ns l'industrie 

du textile et de l'habillement ont amené la Commission à proposer au 

Conseil, en vertu de l'article 4 de la décision du Conseil du 1.2.1971 · 
concern~t la réforme du Fonds social européen, d' a.d a pt er deux décision:~ 

relatives à l'inter.vention du Fonds en faveur des persor~es qui 1Uittent 

l'agriculture p:iur exercer une activité extrg,-agricole et das personnes 

occupées d:ms le secteur du textile et de 1 'habHlement. 

La Commission est d'avis que les objectifs visés par ces deux 

propositions de décision impliquent non seulqment qu•3 la tota.lité des ::ddes 

figtlr9.nt à la liste établie p!3-r te règlement (G~) n° 2397/71 du Co~1'3eil 
puiesent bénéficier du concours du Fonds, mais encore la nécessité de 

compl§ter cette liste. 

Il est en effet fréquent d3ns lragricult.ure, que pour des 

r~isons diverses: parmi lesquellas une insuffis~ce d'information sur les 

postes de travail offerts, une impossibilité tempor:dra de se déplacer, 

un retard dans l'implantation des entreprises ou dans l'inst<1.llation des 

postes de travail, il y ~it une solution de continuité entre la fin de la 

période de requalification et le début de l'emploi. 

2. Cette situationserai~'autant plus préjud.id.~~.ble aux personnas 

·qu.i qtlittent l'agriculture et à. celles donJ; l'g,ctivité profession··lelle 

est directement mise en cause p~r l'évolution ou la modarnis~tion de 

l'aotivi~é agricole, que parmi elles nombreuses sont oelles qui, endettées 
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pq,r les e.nprunts contractés ou simplem.:mt n'"'.Y?,nt pu se coüstitut~r utl.c 
# d' t ff' ri~q7uent de, d l'' 'b'l't# d' t reserve argen su J..sante se trouvé · w.s unposs1 l. l. e a tendra 

que leur soit offert dans laur région le type d'emploi pour lequel elles 

se sont prép::.rées. Dès lors ell-:3S ser-iaignenù.ontàexeroer u;J.e D,ctivit-3 

non qualifiée ou à quitter la région. D~s le pre~ier cas, le bénéfice 

de la reque,lifica.tio-n sarait pardu, dans le seoond c'est la 

politi'IUa d.a création d'emplois d13 substitution qui se trouverait contrariée" 

D'où la n~oessité de prévoir des aides destinées à maintenir le 

rave~u des persofu1es qui i~édiatement après leur requalification restent 

dans l'attente d'un emploi. 

}. D9.ns le secteur du t·"3Xtile et de 1' habillement, le niveau 

insuffisq,nt de l'info'r:natio.a socio-~oonomique dans les zon3s ru~.les ou 

semi-ruralcs est un obsta.clll au réemploi et à la. raqu.:üifiodion d-Js 

tr&.va.illeurs • 

. Une a.idedastinée à promouvoir las "'-ctivités des services ohq,rgâs 

de conseiller les personnes trav~illant dans oe aeoteur sur l'orien~~tion 

de leur activité professio~~elle 9 les possibilités de reconversion et de 

perfectionnement professionnels, permettrait à ces personnos.de bénéficier 

d'a.va.nt~ges se~bl~bles à ce~ àccordés, pour ces m3mes zones, aux tr~vailleurs 

de l'agriculture et co.astituerait un. élément non négliga~ble d'une 

politiqua de reconversion et do 1Ualification. 

C'est la r~ison pour l~quGlle 1~ 0ommission propose au Conseil 

d 1 ajout•:lr oes d.eu:x: types cl' aid~s à la liste établia p"3.r lo règlement ( C3E) 

n° 2397/71 du Conseil. 

_J 

' 
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Prnp:)si tion do règle;J.ent du Conseil 

portnnt IDodific.~l.ti:.m du rèelement ( CEi!:) n° 2397/71 elu C~.m.rei1 

relatif aux .'J.ides susoepti-blos, C:Cil f':l.iro 1 'objet d'un o··-'nor\urs 

du Fonds soci~.l eur·:;p6en 

--------------~.~~~~a~~~w~.-·~1----z=~~·-•-m-·•·--*~~~-~---------------

Le Conseil des Communautés européennes 

vu le tre.ité instituant la Communauté Economique Européenne, 

vu le règJ.<Jment (cm) n° 2396/71 du Conseil du 8 novembre 1971, portant 

applicA.tio:1 de la. décision du Conseil du ler février 197lconcarn.1nt la 

réforne du Fonds social européen (1) et notamment son article 3, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que la Uste des aides susceptibles d'être mises en oeuvre 

pour la t'ér:~.lisation d' opérrttio:ls l3.ux::ru9lles le Fonds accord3 son concours, 

conformément à l'article 4 de.la décision du Conseil du 1er février 1971 (2) 

conce~3nt 1~ rôforme du Fonds social europée~a été établie par la 

règlement ( C.Eill) n° 2397/71 du Conseil, 

considérant qu'à. cette liste il convient d'ajouter des aides destinées à 

maintenir le revenu des personnes qui ~ant quitté l'~griculture pour 

(1) .J.o. n° L 249 du 10.11.1971- p.3,ge 54 
(2) J.O. n° L 28 du 4.02.1971- page 15 
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exercer une activité extra-agricole,restent dans l'attente d'un emploi immédiate

ment après leur requ.alifica.tio:n ainsi que des aides en vue de pr·oo.>uvoirl' a.ctivi·~é 

des services d'information socio-économique opérant Jans des zones textiles rura

lès ou semi-rurales, 

a arrêté le présent règlement : 

La liste des aides prévues à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 

n° 2396/71 et susceptibleg de faire l'objet d'un concours du Fonds au titre de 

l'article 4 de la décision du Conseil du 1er février l97l,est complétée comme 

suit : 

D 1 -Aides pour faciliter la requalification et le réemploi dans certains sec

teurs pa.rticuli~rs et destinves à couvrir : 

D 10 - les dépenses nécessaires pour maintenir pendant une période de 6 mois 

a.u ma."til'lltlm le revenu des personnes qu.i ayent qu.i t·t;é 1' ag-rieul ture 

pour exercer une activité extra-c~cola restent dans l'attente d'un 

emploi immédiatement après leur requalifica.tion; 

D 11- les dépenses nécessaires pourpromouvoirl'activité des services 

d'information socio-éoonomique opérant dans des zones rurales ou 

semi-rurales, chargés de conseiller les p~rsonnes travaillant dans 
\ . 

le secte11r du textile et de 1 thabillement sur 1' orientation de leur 

activité professionnelle, les possibilités de perfectionnement et de 

reconversion. 

ARTICLE 2 

La Commission, pour les aides prévues à l'article premier, fixe le montant 

maximum du concours du Fonds et détermine lL~e méthode da calcul des dépenses, 

don.~ant lieu à intervention, conforméma~t à l'article 2 pa.ra.gr~pha 2 du règle

ment (CEE) n° 23~7/?la 

' 

'. 
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ARTIIJL.1: ~ 

Le présent règlement entre en vigueur à la date à l~quelle lea 

décisions du Conseil relatives à l'intervention du Fonds en f~v0ur des 

personnes qui quittent 1 'ag rieul ture pour exercer une--aotivi té.- extra

~gricole et· d·3S personn.es occupéas d!1tlB le secteur du textile et 'la 

l'h~billement entrent en vigueur. 

Le présent ràglement ost oblig~toire dins tous se3 éléments et 

direct3~ent applicable dans tout ~tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 

Le Président 
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